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Paris, le 14 juin 2006

dossier de presse
Le recyclage du cuivre

Une solution pour repondre a la demande croissante de matiere premiere
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La place du cuivre dans l’économie
Les origines du cuivre

Le cuivre est un métal naturellement présent dans la croûte terrestre et essentiel au développement de la vie. C’est le plus ancien métal utilisé par l’homme : les premières pièces de monnaie en cuivre datent de 8 700 ans avant JC.

Les réserves naturelles minières de cuivre sont estimées actuellement à 2,3 milliards de tonnes.

	Le cuivre : fiche technique

Sur l’échelle galvanique des métaux, le cuivre se situe parmi les métaux les plus nobles, juste derrière le platine, l’or et l’argent.

· Symbole : Cu
· Densité : 8930 kg/m3
· Durabilité : illimitée
· Point de fusion : 1083°c
· Recyclable à 100% sans perte de propriétés
· Disponible en barres, profilés, feuilles ou bandes


Un marché mondial en constante progression, dominé par l’Europe et la Chine

Au niveau mondial, l’usage de cuivre a atteint 22,450 millions de tonnes à fin 2004, alors qu’il était inférieur à 10 millions de tonnes en 1970. La demande mondiale de cuivre a progressé de 37 % sur les 10 dernières années, dont 5,4 % pour la seule année 2004.

L’Europe est la première région utilisatrice de cuivre et représente 29 % de la demande mondiale, avec une progression de 14 % sur la période 1995-2005. Elle est toutefois concurrencée par la Chine, premier pays utilisateur de cuivre dans le monde depuis 2002. En 2005, la part de la Chine dans l’usage mondial de cuivre s’établissait ainsi à 22 %, contre 9 % dix ans plus tôt
. L’an dernier la demande a progressé en Russie et en Turquie, ainsi que dans la plupart des pays candidats à l’adhésion à l’Union Européenne.

Au sein de l’Union Européenne, les 4 plus gros utilisateurs de cuivre sont aujourd’hui, par ordre d’importance : l’Allemagne, l’Italie, la France et l’Espagne.

Les principaux secteurs utilisateurs de cuivre : l’énergie et le bâtiment

L’usage du cuivre en Europe se répartit de la manière suivante :

· Electricité et énergie (incluant fils et câbles dans le bâtiment) : 65 % ;

· Construction (incluant architecture et tubes) : 25 % ;

· Transport : 7 % ;

· Divers (monnaie, design, sculpture, etc.) : 3 %.

Le cuivre dans les systèmes électriques et le secteur de l’énergie :

Le cuivre est connu pour améliorer les performances des systèmes de production d’énergie : l’électricité transmise par le cuivre rencontre en effet beaucoup moins de résistance que via n’importe quel autre métal d’usage courant. C’est la raison pour laquelle on trouve du cuivre dans les câbles mais aussi les générateurs, les moteurs, les transformateurs et les systèmes de production des énergies renouvelables. Le cuivre est notamment utilisé dans les moteurs industriels à haut rendement, les panneaux solaires et les éoliennes (une éolienne de 1 MW contient 4,4 tonnes de cuivre).

Le cuivre et ses alliages dans la construction :

En France l'usage des métaux cuivreux a été multiplié par 6 en 15 ans. Constructeurs, architectes et décorateurs les apprécient pour leur malléabilité, leur résistance à la corrosion, leur durabilité et leurs qualités esthétiques.
Ils les utilisent sous deux formes :
· Les profilés en Laiton d'Architecture, qui servent dans la construction de menuiserie de façade, murs rideaux, verrières, portes et fenêtres ;
· Les feuilles de cuivre, pour la couverture ou le bardage. Le cuivre est ainsi utilisé pour environ 10 % des toitures métalliques mais aussi pour les revêtements de façades, et comme élément décoratif.

Enfin, naturellement antibactérien, le cuivre est largement utilisé pour garantir la sécurité et l’hygiène des systèmes de distribution d’eau, où il remplace avantageusement les canalisations en plomb. Il est également utilisé dans les systèmes de chauffage et d’air conditionné.
	Le cuivre et ses alliages

Le cuivre se combine facilement avec d’autres métaux non ferreux pour composer des alliages dont les plus courants sont le laiton (cuivre, zinc) et le bronze (cuivre, étain). Le laiton est utilisé dans une gamme très vaste d’applications :

· La robinetterie domestique ou industrielle,

· L’automobile (valve de chambre à air, guide de soupapes),
· La connectique et les pointes de stylo à bille,

· L’architecture et la décoration avec les profilés de huisseries et façades,

· Etc…


Le cuivre dans les produits de télécommunication et de haute technologie :

Le cuivre est un acteur-clé des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Présent dans les puces d’ordinateur, les circuits imprimés, les téléphones portables, le cuivre dispose d’une excellente conductivité qui a également rendu possible l’amélioration de la vitesse de transmission des données grâce aux lignes à haut débit et l’ADSL.

Le cuivre est par ailleurs un des composants des câbles supraconducteurs utilisés dans le domaine de la fusion nucléaire et contribue au fonctionnement des IRM/scanners dans les hôpitaux. Il est également présent dans les lignes TGV : chaque kilomètre de voie contient pas moins de 10 tonnes de cuivre.

L’évolution des cours du cuivre depuis 2003
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Au 1er juin 2006, le cours s’établissait à 7963 US $ / tonne de cuivre, soit une progression de 75,5 % depuis le début de l’année.
Pourquoi recycle-t-on le cuivre ?

Un matériau aux propriétés exceptionnelles

On ne jette jamais du cuivre : il est utilisé, recyclé et réutilisé facilement sans aucune perte de qualité ni de performance. Il n’existe en effet aucune différence entre le métal recyclé et le métal issu de l’extraction minière. Connue depuis la nuit des temps, cette valeur ajoutée du cuivre a engendré une infrastructure industrielle de haute technologie, qui couvre aujourd’hui près de 43 % des besoins de cuivre en Europe
.

Au niveau mondial, 35 % des besoins sont aujourd’hui assurés par le recyclage de déchets contenant du cuivre (robinetterie, appareils ménagers, matériel informatique et électronique…).
Part du cuivre recyclé dans l’usage total de cuivre, au 31 décembre 20042 :

	
	Usage total (en milliers de tonnes)
	Dont cuivre issu du recyclage
	Pourcentage
	(rappel % 2003)

	Europe
	6 350
	2 732
	43 %
	42 %

	Monde
	22 450
	7 778
	35 %
	34 %


Une filière de recyclage en progression, respectueuse de l’environnement

2,7 millions de tonnes de cuivre recyclé ont été produites en Europe en 2004. Bien organisée, la filière européenne de recyclage du cuivre est capable de refondre pratiquement à 100 % du cuivre usagé, en produisant peu ou pas de déchets. Ce processus permet en outre une économie d’énergie pouvant aller jusqu’à 85 % par rapport à la production primaire, c’est-à-dire l’extraction et la conversion du minerai de cuivre
.

Production de cuivre recyclé (en milliers de tonnes)2 :

	
	2003
	2004
	Evolution
	Pourcentage

	Europe
	2 614
	2 732
	+ 118
	+ 4,5 %

	Monde
	7 266
	7 778
	+ 512
	+ 7 %


L’enjeu de la revalorisation des déchets

La revalorisation des déchets correspond à une nécessité de plus en plus impérieuse : en 2020, les Européens jetteront 45 % de déchets supplémentaires par rapport à 1995, selon l’Agence Européenne pour l’Environnement. Tous ces produits de la société moderne contiennent potentiellement du cuivre, d’autant qu’une part importante de cette augmentation est due aux équipements électriques et électroniques arrivant en fin de vie (ordinateurs, téléphones portables…), qui peuvent contenir jusqu’à 20 % de leur poids en cuivre.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques (dits « DEEE ») font d’ailleurs l’objet d’une directive européenne spécifique
 qui fixe, pour chaque pays membre de l’UE, un objectif de récupération moyen de 4 kg/habitant/an à atteindre d’ici le 31 décembre 2006. En France, à l’heure actuelle ce chiffre est à peine supérieur à 2 kg/habitant/an, selon l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie).

La revalorisation des déchets : définitions et informations-cles

Recyclage, réemploi, réutilisation : de quoi parle-t-on ?

Le terme « recyclage » est souvent utilisé comme un terme générique pour décrire le fait qu’un déchet matériel est utilisé dans un procédé manufacturier, en remplacement d’une matière première de production primaire. Par exemple, des cannettes de boissons peuvent être récupérées et transformées pour produire un vélo.

En réalité, il convient de distinguer recyclage, réemploi et réutilisation :

1. Le recyclage implique la collecte, le démantèlement, le tri et la transformation d’un déchet qui peut ainsi faire à nouveau office de « matière première » destinée à un usage similaire. C’est le cas du cuivre, mais aussi du verre par exemple.

2. Le réemploi consiste à réutiliser un déchet, sans le transformer, pour un usage analogue : par exemple remplir à nouveau un contenant.

3. La réutilisation désigne l’utilisation d’un déchet pour un usage différent de celui du premier emploi ou la fabrication d’un autre produit ou d’une autre qualité à partir de ce déchet. Par exemple, les bouteilles en plastique sont transformées et utilisées dans l’industrie textile.

D’où proviennent les déchets ?

Il existe 3 principales sources de déchets :

1. Les déchets issus des activités minières (résidus de procédés métallurgiques) ;

2. Les déchets issus des filières industrielles, chutes de fabrication de semi-produits (tôles, barres, tubes, fils...), qui sont liés à l’acte de production et sont parfois directement réinjectés dans la chaîne de production ;

3. Et surtout les déchets issus des produits en fin de vie, qui fournissent environ 50 % du cuivre recyclable. Ils forment deux catégories :
· Les débris de construction (liés aux démolitions) : installations de plomberie, de gaz et de chauffage, câbles électriques… sont aisément recyclables.

· Les déchets des ménages (liés à l’acte de consommation) : collectés par les municipalités, par des associations (ex. : Emmaüs), ou encore directement par les distributeurs (ex. : reprise des appareils ménagers lors de l’achat d’un nouvel appareil), ils sont ensuite intégrés dans la chaîne du recyclage.

Parce qu’ils sont, pour la plupart, riches en métaux non-ferreux comme le cuivre, le recyclage des déchets issus de ces différentes sources constitue un des principaux défis auquel les pays développés sont aujourd’hui confrontés.
Que sont les déchets de métaux non ferreux ?

Par convention, les métaux dits « non-ferreux » sont des métaux ou alliages de métaux qui contiennent moins de 10 % de leur poids en fer. On dénombre parmi ces métaux : le cuivre, le zinc, l’aluminium, l’étain ou encore le nickel.

Les déchets contenant l’un ou plusieurs de ces métaux sont particulièrement intéressants car ils peuvent être facilement revalorisés. Il peut s’agir :

· De matériels usagés mis au rebut par des particuliers, des entreprises ou des collectivités. Les « DEEE », ou déchets d’équipements électriques et électroniques (ordinateurs, appareils ménagers, réfrigérateurs, téléphones portables) en représentent une part croissante ;

· De chutes industrielles de matériaux de fabrication ou de transformation ;

· De composés métalliques (cendres et résidus) destinés à être traités pour en extraire le métal contenu.
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Total Europe : 3,975 millions de tonnes / an


Sources : Agences Environnementales Nationales

Que sont les « DEEE » ou « D3E » ?

Les Déchets d’Equipements Electriques ou Electroniques, dits « DEEE » ou « D3E », incluent tous les équipements utilisant du courant électrique (c’est-à-dire disposant d’une prise électrique, d’une pile ou d’un accumulateur rechargeable).

Selon le décret du 20 juillet 2005 transposant la directive communautaire 2002/96/CE, ces DEEE comprennent « les gros appareils ménagers, petits appareils ménagers, équipements informatiques et de télécommunications, matériel grand public, matériel d'éclairage, outils électriques et électroniques, jouets, équipements de loisir et de sport, dispositifs médicaux, instruments de surveillance et de contrôle, distributeurs automatiques ».

A titre d’exemple, 10 millions d’ordinateurs contiennent 135 000 tonnes de matériaux valorisables. On trouve une forte proportion de cuivre parmi ces matières récupérables, car il est le meilleur conducteur d’électricité parmi les métaux d’usage courant.

Les DEEE sont généralement classés en 3 catégories :

	1. Les produits « blancs » :

(appareils électroménagers)
	Lave-linge, lave-vaisselle, fours, réfrigérateurs, congélateurs, robots ménagers, aspirateurs…
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	2. Les produits « bruns » :

(appareils audiovisuels)
	Télévisions, magnétoscopes, chaînes Hi-Fi, lecteurs DVD…
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	3. Les produits « gris » :

(appareils informatiques et de télécommunication)
	Micro-ordinateurs, téléphones, fax, scanners, imprimantes…
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Les piles et accumulateurs, de même que les composants et consommables tels que les cartouches d’encre, CD, etc.,
ne sont pas considérés comme des DEEE.

Le recyclage : une necessite pour preserver l’environnement

Revaloriser les déchets pour répondre aux besoins en ressources primaires

La plupart des analystes s’accordent à dire que le monde du XXIème siècle est appelé à toucher les limites de l’économie d’abondance à laquelle les pays occidentaux sont habitués depuis l’époque industrielle, pour basculer dans ce que l’économiste Philippe Chalmin appelle le « nouveau paradigme de la rareté ». Tandis que la population mondiale va s’accroître de 50 % d’ici 2100, entraînant avec elle une hausse de la consommation, la disponibilité des ressources dites « primaires » va diminuer.

Du « déchet » à la « ressource » : l’importance du recyclage

Ce basculement dans un monde de rareté oblige les Etats et les industriels à considérer les déchets non plus comme des détritus mais comme des produits revalorisables, et donc des ressources potentielles. Le recyclage est un élément clé de cette nouvelle politique visant à boucler le cycle de la matière.

Le cuivre, champion du recyclage

Le cuivre se révèle être un « champion » du recyclage :

· Particulièrement durable et résistant, l’usage du cuivre contribue à limiter, en amont, le volume des déchets.

· En réintégrant le cuivre recyclé dans le processus productif, on épargne des matières premières

· 100 % recyclable à l’infini sans aucune altération ni perte de performance, le cuivre recyclé est pur à 99,9 % comme le cuivre primaire, et peut être réutilisé exactement comme tel ;

· Loin d’être consommateur d’énergie, le processus de recyclage permet au contraire une économie d’énergie pouvant aller jusqu’à 85 % par rapport à la production primaire.
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L’exemple des DEEE

La gestion des DEEE : une priorité pour les pays occidentaux

Depuis quelques années, la gestion des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) cristallise l’ensemble des problématiques liées au recyclage, et est devenue la priorité des politiques des pays de l’OCDE. L’ampleur croissante de ces déchets, intimement liés à la société moderne, représente un défi pour le XXIème siècle : selon l’Agence Européenne pour l’Environnement, ils vont être multipliés par deux en moins de douze ans.

Les ordinateurs et les téléphones portables représentent aujourd’hui à eux seuls 4 % du total de ces déchets en Europe, soit 7,4 millions de tonnes
. Toujours selon l’Agence Européenne de l’Environnement, 140 millions d’ordinateurs ont été vendus à travers le monde en 2003. Ce chiffre, en constante augmentation, correspond à l’équivalent d’une mine produisant de 210 000 tonnes de cuivre par an.

Le coût d’élimination d’un DEEE est très variable selon la catégorie d’appareils : la collecte et la dépollution éventuelle du déchet sont souvent plus chères que le traitement proprement dit. L’étape finale de revalorisation du déchet génère en effet plus de profits que de coûts, notamment pour les appareils à fort contenu en métal, dont le recyclage permet de fournir l’industrie. C’est ce qui explique en partie l’existence d’une filière de recyclage déjà bien développée en Europe.

Le cadre communautaire

La directive communautaire 2002/96/CE fixe, pour chaque pays membre de l’UE, un objectif de récupération moyen de 4 kg/habitant/an à atteindre d’ici le 31 décembre 2006. Par ailleurs le taux de récupération des équipements électriques et électroniques en fin de cycle de vie doit augmenter pour atteindre 75 %, 65 % de ce total devant être consacrés à la réutilisation ou au recyclage.

On associe souvent à cette directive, la directive 2002/95/CE dite "RoHS". Ce deuxième texte a en réalité un caractère préventif : il interdit l'utilisation de certaines substances dangereuses. Le plomb, le chrome hexavalent, le mercure, le cadmium, le PBB et PBDE
 doivent ainsi quasiment disparaître des équipements électriques et électroniques à compter du 1er juillet 2006. Cela aura pour conséquence de réduire la toxicité des futurs DEEE et de faciliter leur recyclage.
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Quelle est la situation en Europe ?

Selon l’ADEME, dans les pays pratiquant la collecte des DEEE depuis longtemps (pays scandinaves notamment), les taux peuvent atteindre jusqu’à 10 kg/habitant/an. Le paysage est cependant très contrasté selon les pays.

En Allemagne, l’office fédéral de l’Environnement estime actuellement à 1,1 million de tonnes le volume de nouveaux équipements mis chaque année sur le marché. En aval, le volume de DEEE collectés annuellement par les communes se situe entre 300 000 et 400 000 tonnes, soit environ 4,4 kg/habitant/an.

En Grande-Bretagne, selon l’agence nationale pour l’environnement, le volume de la collecte s’établit à environ 80 000 tonnes/an seulement, soit 1,4 kg/habitant/an.

En comparaison, l’Irlande a déjà atteint un taux de collecte des DEEE de 4,76 kg/an/habitant, dépassant les objectifs de la directive européenne.

En Espagne, la Catalogne et le Pays Basque font figure de régions leader dans le recyclage des déchets des appareils électriques et électroniques.

En France…

En France l’ADEME indique que chaque année, environ 1,7 millions de tonnes de DEEE sont générées par les entreprises et les ménages, chacun de ces deux acteurs y contribuant à part à peu près égale. La quantité de DEEE issue des ménages et candidate au recyclage est ainsi estimée à environ 14 kg/habitant/an. Ces déchets ont un taux de croissance élevé : de 3 à 5 %/an.

L’ADEME recense par ailleurs 227 sites de traitement des DEEE en France.

Au 1er juin 2006, la France n’avait pas encore atteint l’objectif de collecte et recyclage de 4 kg/habitant/an fixé par la directive européenne. Cependant, une expérimentation menée entre 2002 et 2004 sur la communauté urbaine de Nantes, sous l’égide de l’ADEME, est parvenue à atteindre le chiffre de 4,7 kg/habitant/an.

Témoignage

Pour François Cottin, responsable environnement chez IBM France, « le cuivre est un excellent exemple de recyclage », car il est un constituant majeur des produits de haute technologie. « Une tonne de cartes téléphoniques contient en moyenne 180 kg de cuivre. On le retrouve aussi dans les substrats céramique, dans les câbles, les connecteurs, les transformateurs, les bobines et les moteurs de ventilateurs pour ordinateurs », précise-t-il. Sur son site de Montpellier, IBM traite à ce jour 3 000 tonnes d’ordinateurs en fin de vie par an.

	Le saviez-vous ?

· Les ordinateurs et autres matériels électroniques contiennent en moyenne de 5 à 18 % de leur poids en cuivre

( Votre téléphone mobile est composé à 14 % de cuivre (jusqu’à 20 % si l’on compte la batterie et le câble du chargeur)

· Plus de 10 millions de lignes ADSL cuivre sont posées chaque année

( Aux USA, le réseau cuivre représente 3 milliards de km, soit près de 7 800 fois la distance de la Terre à la Lune




Trefimetaux Brass et le site de recyclage de Boisthorel
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TREFIMETAUX BRASS est une filiale du groupe KME, premier transformateur mondial de cuivre et d’alliages de cuivre.
L’usine de Boisthorel, ainsi que deux autres usines du groupe KME situées à Berlin (Allemagne) et à Serravalle (Italie), est spécialisée dans la production de produits en laiton.
L’usine de BOISTHOREL est le premier producteur français pour ce type de produit.

Description de l’usine :

· Boisthorel est parfaitement équipée pour réaliser une très large gamme de produits.

· En plus d’une grande capacité à produire des barres standards, Boisthorel a maintenant, l’installation la plus moderne d’Europe pour la production de barres creuses.

· L’usine produit du fil, des profilés simples et complexes avec un équipement parfaitement adapté et un important savoir faire.

· Sa fonderie produit régulièrement des alliages spéciaux pour des applications spécifiques.
· KME a investi en trois ans 30 millions d’euros à Boisthorel.

Données générales :

· Localisation :

Normandie – 100 km à l’ouest de Paris

· Produits : 

barres standards – barres creuses – fils – profilés/méplats 





alliages spéciaux

· Capacité : 

100 000 tonnes par an

· Volumes : 

80 000 Tonnes
· Employés : 

395 en 2005 sur le site
ANNEXE 1 : le processus de recyclage du cuivre et de ses alliages
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Etape 1 : la fusion

Les différents déchets de cuivre et de zinc sont mélangés dans un four de fusion.

Etape 2 : la coulée

Le laiton est coulé et transformé en lingots, corps cylindriques pleins de 10 tonnes et de 10 mètres, composés à 60 % de cuivre et 40 % de zinc.

Etape 3 : le filage

Les lingots sciés en billettes sont réchauffés à + de 700°C pour le filage dans la presse à extrusion, qui permet l’élaboration d’une ébauche.

Etape 4 : l’étirage

La remarquable malléabilité des produits cuivreux permet enfin d’étirer mécaniquement à froid ces ébauches jusqu’à obtention des dimensions requises.
Etape 5 : la réintégration dans le cycle productif

Après un dernier contrôle de qualité et l’emballage, ces demi-produits en laiton, réalisés à partir de cuivre et zinc recyclés, possèdent exactement les mêmes caractéristiques que ceux qui ont été produits à partir de métaux neufs. Ils sont prêts à être utilisés par l’industrie pour la fabrication de produits de grande consommation.

Une fois son usage terminé, ce laiton sera à nouveau recyclé pour des générations futures. 
Ainsi 80 % du cuivre déjà produit est toujours utilisé de nos jours
.

ANNEXE 2 : photothèque (photos disponibles en haute définition sur CD)
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ANNEXE 3 : l’European Copper Institute et le Centre d’Information du Cuivre

En Europe : l’European Copper Institute (ECI)

L’European Copper Institute (ECI) est une joint venture européenne entre les principaux producteurs de cuivre mondiaux (représentés par l’International Copper Association, Ltd) et l’industrie européenne du cuivre. Sa mission consiste à promouvoir à travers l’Europe les avantages du cuivre pour la société moderne, via son siège à Bruxelles et son réseau européen de 11 associations de promotion du cuivre.

Informations :

Christian de Barrin, Directeur de la Communication

Tél : + 32 2 777 70 82 - E-mail : cdb@eurocopper.org – URL : www.eurocopper.org
En France : le Centre d’Information du Cuivre

Le Centre d’Information du Cuivre est l’organisation professionnelle des producteurs et des transformateurs de cuivre, chargée de promouvoir les applications du cuivre et de ses alliages sur le marché français. Il met en œuvre des programmes de développement sur le marché français en coordination avec les structures professionnelles internationales de ses mandants, l’International Copper Association (ICA) au niveau mondial et l’European Copper Institute (ECI) au niveau européen.

Le Centre d'Information du Cuivre conçoit et réalise des programmes de développement ou de communication dans un certain nombre de domaines-clés, notamment :

Bâtiment et Industries

· Le tube de cuivre dans la construction (canalisations d’eau sanitaire, chauffage, planchers chauffants et distribution de gaz) ;

· Les différentes applications et produits de construction en cuivre (toiture, bardage, évacuation d’eaux pluviales) ;

Energie et environnement

· Les moteurs électriques industriels à haut rendement énergétique ;

· La qualité et la continuité du courant dans les installations industrielles ;

· L’utilisation du cuivre dans la fabrication de systèmes d’énergies alternatives (éoliennes, capteurs solaires…) ;

· Le recyclage du cuivre.

Habitat et vie quotidienne

· L’emploi des métaux cuivreux en architecture intérieure et décoration ;

· La rénovation des installations électriques dans les logements anciens ;

· L’utilisation du cuivre dans les équipements d’électronique grand public (réseaux câblés ADSL, ordinateurs, téléphones portables).

Santé

· La place de l’oligo-élément cuivre dans l’alimentation ;

· L’action antibactérienne du cuivre dans les réseaux de distribution d’eau sanitaire.

Le Centre d'Information du Cuivre est en liaison avec toutes les sources d’information existantes dans le domaine du cuivre et coopère activement avec les 35 centres du cuivre implantés à travers le monde.

Informations :

Olivier Tissot, Directeur

Tél : 01 42 25 25 67 - E-mail : centre@cuivre.org – URL : www.cuivre.org






� Source : International Copper Study Group, Lisbonne.


� Source : International Copper Study Group (ICSG), Lisbonne.


� Source : Bureau International de la Récupération et du Recyclage.


� Directive 2002/96/CE, dite « Directive DEEE ».


� Source : Groupe de travail sur les DEEE de l’Union Européenne, 2004.


� Le phényle bivalent poly bromé et le diphényle - éther poly bromé sont des retardateurs de flammes à base de chrome.


� Source : Bureau International du Recyclage.
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